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la cigarette électronique, une solution 

radicale contre le tabac ?  

4 questions 

 

Á Est-elle moins dangereuse que la cigarette 

 

Á Est-elle un produit dôentr®e en tabagisme 

 

Á Est-elle un produit de normalisation du 

tabagisme dans la société 

 

Á Est-elle un produit de sortie du tabac 
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Dangerosité des produits nicotinés 

selon NUTTS 2014 
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Avec 73 000 décès annuels, le tabagisme est la première cause de 

mort évitable en France en 2014.  

Tout ce qui le fait régresser est bénéfique à la santé publique. 

4 

La fin du tabac :  

une priorité de santé publique 

Cause de décès Hommes Femmes Total

Maladies infectieuses 2 000 1 000 3 000

Cancers 38 000 6 000 44 000

Poumon 22 000 4 000 26 000

Autres 16 000 2 000 18 000

Maladies cardiovasculaires 13 000 5 000 18 000

Maladies respiratoires 6 000 2 000 8 000

Total 59 000 14 000 73 000
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La question pos®e nôest pas pertinente 

pour un français 
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Données non encore validées sur les jeunes parisiens 2014 

Collégiens et lycéens de 12-19 ans 
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Données non encore validées sur les jeunes  

parisiens 2014  Collégiens et lycéens de 12-19 ans 

utilisation 30 
derniers J

32%

juste 
expérimenta

tion
68%

Suite expérimentation e-cigarette
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Données non encore validées sur les jeunes  

parisiens 2014     Collégiens 12-15 ans 
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Données non encore validées sur les jeunes  

parisiens 2014      Lycéens 16-19 ans 
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The nicotine/cigarette market UK 

12 
N=42,347 adults 

Nicotine data only from last year smokers 

nondaily nicotine: <1 pw=0.1, 1+ pw=0.5 

The cigarette and nicotine market 

are both declining 

STS 

R West 
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la cigarette électronique, une 

solution radicale contre le tabac ?  

4 questions 

 

Á Est-elle moins dangereuse que la cigarette 

 

Á Est-elle un produit dôentr®e en tabagisme 

 

Á Est-elle un produit de normalisation du 

tabagisme dans la société 

 

Á Est-elle un produit de sortie du tabac 
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Tout dépend des décisions politiques  

Å Interdiction de vente aux mineurs 

Å Interdiction publicité 

Å Interdiction usage lieux non fumeur 

 

 

Produit du tabac 

 

 

 

 

Médicament 

 

 

 

E-cigarettes 

 

Ą Laisser le moins dôespace possible ¨ lôindustrie du tabac 

Est-elle un produit de normalisation 

du tabagisme dans la société ? 
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Vente de cigarettes en France (OFDT) 
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Vente de cigarettes en France 

selon OFDT (après -7,6% en 2013) 

-8,9% 
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Vente de produits dôarr°t du tabac  en 

France selon OFDT(mois de traitement) 

-32,4% 
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Tableaux de bord OFDT  

 selon OFDT 
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Prevalence of nicotine products in 

recent ex-smokers  US     (STS R West) 

20 N=674 adults who stopped in the past year; increase p<0.001 for e-cigs; 

decrease p<0.001 for NRT 

Increase in use of e-cigarettes 

has been offset by reduction in 

NRT use 
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!Ǿƛǎ  ŜȄǇŜǊǘǎ нлмп ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǘŀōŀŎ 

Quelles réponses 
des 

professionnels de 
santé à un 
fumeur qui 

questionne sur 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜ-

cigarette ? 

Chez un 
vapoteur qui 
associe  e-
cigarette et  
tabac  

Chez un 
patient en 
cours de 
sevrage 

tabagique qui 
garde quelques 

cigarettes 

Chez un ex-
fumeur ou ex-

vapoteur 

Situations 
particulières 

? Accident de 
manipulation 

des e-
cigarettes 
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22 
LôAVIS 

DôEXPER

TS 

Lôimportance de lôeffet 

sensoriel oro-pharyngé 

VSi le choix se porte vers lôe-cigarette, expliquer la nécessité de 

bien choisir son e-cigarette et ses e-liquides afin dôen faciliter 

lôusage ¨ chaque ®tape et am®liorer les chances de remplacer 

totalement les cigarettes.   

Effet sensoriel oral 

Nicotine 

cerveau 

Absorption 

nicotine ? 

1-6 secondes 

> 30 secondes 



Bruxelles 10 mai 2014 :  La cigarette électronique : faut-il lôinterdire ?  

LôAVIS 

DôEXPER

TS 

VContrairement aux cigarettes, la cinétique de délivrance de la 

nicotine va d®pendre du mode dôutilisation de lôe-cigarette.  

VUn vapotage régulier au cours de la journée apporte 

régulièrement la nicotine, un vapotage avec salves rapprochées 

de bouff®es dôe-cigarette apporte la nicotine de façon irrégulière. 
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Les récepteurs nicotiniques désaturés réclament la nicotine : 

côest le manque 

Les récepteurs nicotiniques se multiplient et se désensibilisent face à un excès de 

nicotine Ą augmente lôaddiction 

 

 

 

 

 

Cigarette tabac ou prise en cycle 

dôe-cigarette 

e-cigarette en prise 

régulière  

0                                      1h                                               2h 

Niveau de satisfaction 

Contrairement aux autres produits lôe-cigarette peut 

se comporter comme un produit du tabac ou comme 

un m®dicament selon le mode dôutilisation 
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LôAVIS 

DôEXPER

TS 

VLes flacons dôe-liquide ressemblent à certains flacons de collyre, 

justifiant de ne jamais ranger les e-liquides dans une armoire à 

pharmacie, mais dans un endroit sécurisé. 

7 Accident de manipulation des e-

cigarettes 
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VTous les flacons dôe-liquide nicotinés doivent porter le logo « 

danger è avec la t°te de mort, lôavertissement de risque, avoir un 

bouchon de « sécurité enfant » et un triangle de danger en relief 

identifiable au toucher par les malvoyants. 

VEn cas de débordement de la moindre goutte, il faut ï avec des 

gants de protection et un papier absorbant ï nettoyer la zone et 

mettre lôensemble aux d®chets ordinaires.  


